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LES BÀTIME.NT5 TEINTÉS EWNOiR DOivENT ÊTRE. MAINTENUS.

~LÂ SALUE CAPiTULAIOE EN A. DOIT ETRE MAINTENUE

!'¦¦£*&&**"'* ¦£ LES GRANDS MURS

Plan général. — 1 : 2000.

hegende : 1. Bâtiment de la préfecture. — 2. Bâtiment administratif.— 3. Bibliothèque cantonale. — 4.4. Administration cantonale. — 4 B. Service
des assurances (au rez-de-chaussée), Musée. — 5. Ecole cantonale de dessin. Ateliers. — 6. Bâtiment de la gendarmerie. — A. Commandant. —
B. Bureaux. — C. Caserne. — Haut de l'avenue Menthon : locaux sous terrasse sur l'emplacement de ceux existants ; locaux sous terrasse devant

la Bibliothèque cantonale. — Bas de l'avenue Menthon : locaux de plain-pied, sur l'emplacement de l'immeuble locatif existant.

CONCOURS D'IDÉES

POUR L'AMÉNAGEMENT DU QUARTIER

DE LA CITÉ, A LAUSANNE

IIIe prix : projet « Les Grands Murs »,

de M. P. Lavenex, architecte, à Lausanne.
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LE SR06 POINTILLE 'iNDiouE LE PERIMETRE FAISANT LOBJET Du CONCOURS.

LES BÂTIMENTS TEiNTÉS EN NO'lR DOIVENT ETRE MAINTENUS.

LA 5ALLE CAPÏTULAÎDE EN A. DOIT ETRE MA'lNTENUE.

LES GPANDS MUK

Variante (sans la Bibliothèque cantonale). — 1 : 2000.

Légende : 1. Préfecture. — 2. Administra (ion cantonale. — 3. Service des assurances. — 4. Administration cantonale. — 5. Prud'hommes. —
Office cantonal de placement. — Bureaux divers. — 6. Contrôle des denrées. — Cbimiste cantonal. — 7. Receveur de l'Etat. — Administration

cantonale. — 8. Ecole cantonale de dessin. — 9. Gendarmerie. — 10. Locaux sous terrasse.

CONCOURS D'IDEES POUR L'AMÉNAGEMENT DU QUARTIER DE LA CITÉ, A LAUSANNE

IIIe prix : projet « Les Grands Murs », de M. P. Lavenex, architecte, à Lausanne.

Jugement du jury

Bonne étude générale, bien à l'échelle du quartier.
La recherche de certains effets pittoresques fragmente trop

les bâtiments et les rendrait d'une utilisation compliquée

pour l'administration.

L'avant-corps qui sépare la terrasse de la place du Château
est fâcheux.

Dans la variante, la disposition des bâtiments administratifs

est plus simple et meilleure.

Voir page précédente.
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LE GROS PoiNTiLLE iNDIOUE LE PERIHETSE PAI5ANT LOBJET Du CONCOURS.

LES BÂTIMENTS TEINTES EN NOÎR DOivENT ETRE MAÎNTENUS

LA SALLE CAPITULAIOE EN AooiT ÊTRE HA'lNTENUe

Plan général. — 1 : 2000.

CONCOURS D'IDÉES POUR L AMÉNAGEMENT DU QUARTIER DE LA CITÉ, A LAUSANNE

IVe prix : projet « Pax », de M. W. Herzog, architecte, à Lausanne.

Jugement du jury :

Bonne disposition générale, à l'exception des bâtiments di
centre, qui utilisent mal le terrain.

La lignée des bâtiments à l'est s'adapte bien à la colline.

Les bâtiments prévus sont à l'échelle des édifices de la
Cité.

Voir page suivante.
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LE SROS POÎNTÎLLE INDIOUE LE PERIMETRE FAISANT L'OBJET Du CONCOURS.

LES BÂTIMENTS TEiNTES EN NOIR DOIVENT ETRE MAINTENUS.

LA 5ALLE CAPÎTULAiRE Eu A.BOiT ÊTRE MA'lNTENUE.

Variante (sans la Bibliothèque cantonale). — 1 : 2000.

CONCOURS D'IDÉES

POUR L'AMÉNAGEMENT DU QUARTIER

DE LA CITÉ, A LAUSANNE

IVe prix : projet « Pax »,

de M. TI". Herzog, architecte, à Lausanne.
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